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ACQUÉRIR 
ET TRANSMETTRE 
DES COMPÉTENCES
ET SI ON SE FORMAIT 
AU TRAVAIL ?

Quelles réponses apporter aux besoins de développement 

des compétences et de sécurisation des parcours profession-

nels ? Si la question n’est pas nouvelle, elle est aujourd’hui 

au cœur de l’actualité sociale et économique marquée par 

une situation de crise et l’engagement de nombreuses ré-

formes touchant l’emploi et la formation. Si la formation 

professionnelle et la gestion des compétences apparaissent 

comme des éléments essentiels de la compétitivité des en-

treprises et de l’employabilité des salariés, elles renvoient 

à une grande diversité de pratiques. Un parcours de profes-

sionnalisation effi cace repose sur une diversité de situations 

d’apprentissage combinées, quelles que soient les fi nalités 

des dispositifs proposés. 

Les situations professionnelles constituent souvent des op-

portunités exceptionnelles d’apprentissage ou de construc-

tion des compétences. Mais ces apprentissages dans et par 

le travail ont tout intérêt à être accompagnés et organisés 

dans le cadre d’un travail d’ingénierie spécifi que conduit 

avec les salariés directement concernés. Le panorama des 

dispositifs de formation en situation de travail, allant du tu-

torat aux démarches de résolution de problème ou d’analyse 

de pratiques, dressé dans ce guide, débouche sur des préco-

nisations en matière d’ingénierie de formation en situation 

de travail. Plus largement, l’ambition de  ce guide  consiste 

à rappeler les vertus formatives du travail et la nécessité 

d’agir à la fois sur  l’organisation du travail et  les pratiques 

de gestion et de management afi n de faciliter et d’accompa-

gner l’acquisition et la transmission des compétences dans 

les organisations.
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AVANT-PROPOS

Agir sur la professionnalisation, c’est créer les conditions qui favorisent la 

construction des compétences et le développement d’organisations ap-

prenantes. La formation en situation de travail mais aussi - et surtout - le 

contenu du travail, les modalités organisationnelles et les pratiques de ma-

nagement représentent donc des leviers essentiels. L’ouvrage «Agir sur la 

professionnalisation», publié en 2007, proposait aux  entreprises, aux OPCA, 

aux consultants et aux organismes de formation, des outils et des méthodes  

pour y parvenir. Dans le prolongement de ce travail, ce guide méthodologique 

résume ces préconisations à partir d’un état des lieux des principaux proces-

sus de développement des compétences en situation de travail, illustrés par 

des cas d’entreprises. 

Ce guide s’appuie sur l’expérience du réseau ANACT et les travaux de capita-

lisation réalisés par les chargés de mission impliqués dans le groupe projet 

réseau «Professionnalisation des Salariés et Développement des Organisa-

tions». Qu’ils soient ici remerciés d’avoir initié la rédaction de ce guide. 

Nous tenons à remercier plus particulièrement Sylvie Setier et Christian 

Mahoukou du département Information et Communication de l’ANACT pour 

leur aide et leur soutien précieux.

Patrick Conjard est chargé de mission au département Compétences, Travail, 

Emploi de l’ANACT en charge de la problématique «Encadrement et Manage-

ment du travail».

Bernard Devin, chargé de mission à l’ARACT Pays de la Loire, intervient sur 

le champ des compétences, de la gestion des âges et des risques psychoso-

ciaux.

Ils sont tous deux co-auteurs de l’ouvrage «Agir sur la professionalisation» 

(ANACT, 2007).

Déjà parus dans la même « collection » et disponibles sur le site de l’ANACT :

-  Initier et conduire une action collective. Accompagnement des petites et très petites 

entreprises - 48 pages, 2004

-  Prévenir les risques professionnels. Guide méthodologique à destination des 

établissements du secteur public sanitaire et social - 36 pages, 2005

-  Anticiper les mutations : accompagner les entreprises dans le développement des 

compétences - 76 pages, 2006

-  Réussir un projet système d’information en PME : l’enjeu des conditions de travail 

44 pages, 2007

-  Réussir un projet industriel en PME : l’enjeu des conditions de travail - 36 pages, 2007

-  Prolonger la vie active face au vieillissement : quels leviers d’action ? 

Les enseignements de l’étranger, 48 pages, 2007
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Un contexte d’évolution de la formation professionnelle

La prise en compte de ces évolutions a conduit les partenaires sociaux et l’État 

à réformer le système de formation. Plusieurs années de débat et de négo-

ciation ont débouché sur un Accord National Interprofessionnel, signé en sep-

tembre 2003, et consolidé par la loi du 4 mai 2004. La loi de 2004 marque une 

évolution importante des règles du jeu social. Elle s’inscrit explicitement dans 

une logique économique où la formation et la gestion des compétences sont 

des éléments essentiels de la compétitivité des entreprises et de l’employa-

bilité des salariés. Employeurs et salariés disposent désormais d’une palette 

d’outils à mobiliser à bon escient. Pensée comme un moyen pour réduire les 

inégalités et sécuriser les trajectoires professionnelles, cette nouvelle loi im-

plique plus que jamais les salariés dans la gestion de leurs compétences et de 

leur employabilité. Pour autant quatre ans après sa promulgation de la loi, les 

inégalités d’accès à la formation persistent et le fonctionnement du système de 

formation continue reste très controversé. L’accord national interprofessionnel 

sur la professionnalisation tout au long de la vie et sur la sécurisation des par-

cours professionnels du 7 janvier 2009 et la volonté de réformer la formation 

professionnelle vont dans le sens d’une meilleure prise en compte des enjeux 

de professionnalisation des salariés mais aussi des demandeurs d’emploi.

1. De quoi s’agit-il ?

Comment les entreprises peuvent-elles mieux contribuer au déve-

loppement des compétences dont elles ont besoin ? Comment as-

surer la transmission des savoir-faire des seniors qui vont quitter 

l’entreprise ? Comment développer des parcours professionnels 

pour l’ensemble des salariés dans un contexte où les diffi cultés 

d’embauche s’accroissent ? Les questions relatives à l’acquisition 

des compétences et à la professionnalisation sont d’autant plus au 

centre des préoccupations qu’elles sont confrontées à la conver-

gence d’enjeux démographiques, économiques, organisationnels et 

sociaux importants.



3 ACQUÉRIR ET TRANSMETTRE DES COMPÉTENCES : ET SI ON SE FORMAIT AU TRAVAIL ?

De nouvelles modalités 
de formation à inventer

Dans ce contexte, il est opportun de 

poursuivre la réfl exion sur les moda-

lités de développement des compé-

tences et les liens à construire entre 

travail et formation. Les formations 

externes « décontextualisés », qui 

restent, sous la forme du stage inter 

-entreprises, la modalité la plus fré-

quente dans le cadre du plan de for-

mation, demeurent pertinentes dans 

de nombreux cas. Mais le développe-

ment de formations en situation de 

travail peut, sous certaines conditions, 

ouvrir de nouvelles perspectives de 

professionnalisation. De plus en plus 

de prestataires de formation sont sol-

licités pour concevoir et accompagner 

des dispositifs spécifi ques ancrés sur 

le travail et son organisation. Ces dis-

positifs se caractérisent notamment 

par la mise en place d’aménagements 

organisationnels et managériaux faci-

litant les apprentissages.

L’accent porte désormais sur l’acti-

vité professionnelle. Mais il ne s’agit 

pas pour autant de considérer le tra-

vail comme étant, en soi, formateur : 

on sait qu’il peut, dans certains cas, 

produire des effets rigoureusement 

inverses. Les salariés qui se voient, 

au détour d’une réorganisation, consi-

dérés comme « inemployables » ont 

comme caractéristique commune 

d’être restés cantonnés pendant des 

années dans des tâches peu variées et 

dépourvues d’opportunités d’appren-

tissage. Il s’agit donc de construire 

des « parcours » formateurs, c’est-

à-dire sélectionner les situations et 

les agencer pour qu’elles le devien-

nent, en s’appuyant sur des processus 

construits à cette fi n et rendus possi-

bles par l’environnement profession-

nel.

Apprendre en situation 
de travail

Les situations professionnelles 

constituent souvent des opportunités 

exceptionnelles d’apprentissage ou 

de construction des compétences. À 

l’inverse, elles peuvent aussi, entre 

autres lorsqu’elles deviennent trop 

routinières, contribuer à l’obsoles-

cence ou la perte de compétences. 

L’organisation du travail engendre des 

pratiques professionnelles qui sont 

porteuses ou non d’apprentissages. 

La posture du manager, ses pratiques 

au quotidien, sa capacité à aider ses 

collaborateurs à se saisir de ces si-

tuations de travail formatives, sont, à 

ce titre, déterminantes. Le processus 

de construction des compétences se 

joue dans l’interrelation entre l’indi-

vidu et son environnement. Ce pro-

cessus individuel se déroule dans un 

cadre collectif propice ( ou non ) à son 

accomplissement.

Trois leviers d’actions sont essen-

tiels pour apprendre en situation de 

travail :

-  Les interactions interpersonnelles 

et les modalités organisationnelles : 
Certaines dispositions organisation-

nelles favorisent les échanges entre 

les individus, les équipes, les unités 

de travail. Ces dispositions permet-

tent aux uns et aux autres de mieux 

connaître les activités réciproques, 
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de créer du lien et d’élargir les pé-

rimètres d’action. En un mot de dé-

cloisonner le travail. L’organisation 

en équipe autonome, le manage-

ment par projet, le développement 

de « communautés d’action » favori-

sent les apprentissages.

-  La prise de recul par rapport à l’acti-

vité : Il s’agit de réunir les conditions 

d’un recul réfl exif sur le travail : la 

nature et la qualité des apprentis-

sages dépendent largement de la 

manière dont l’individu comprend et 

exploite son expérience, la rend « si-

gnifi ante ». C’est par la distanciation 

du travail, la réfl exion sur sa prati-

que au détour des événements ou 

aléas rencontrés que l’on développe 

ses compétences. La posture du 

manager, le collectif de travail et les 

pratiques organisationnelles déter-

minent très largement ces possibi-

lités de distanciation et de réfl exion 

sur le travail.

-  Les processus d’autodétermination 

et l’engagement individuel : Enfi n, il 

s’agit de développer des occasions 

de motivation. En effet, la nature et 

la qualité des apprentissages dé-

pendent également de phénomènes 

d’autodétermination1. C’est l’indi-

vidu qui apprend, et qui décide de 

le faire. Cette décision dépend à la 

fois de facteurs intrinsèques ( projet, 

sens donné au travail, image de soi ) 

et extrinsèques ( intérêt du travail, 

autonomie, parcours professionnels, 

pratiques de management, recon-

naissance… ).

Consolider une Organisation Appren-
nante, c’est combiner deux registres 

d’actions qui concernent l’ensemble 

des acteurs internes de l’entreprise 

( direction, DRH, management, sala-

riés… ), mais aussi les opérateurs de 

formation externes ( OPCA, consul-

tants, formateurs… ).

-  Agir sur la conception des disposi-

tifs, en étant attentif à la mobilisation 

des acteurs, à l’aménagement des 

situations de travail, à l’articulation 

avec les pratiques de management et 

avec l’organisation de l’entreprise ;

-  Agir sur l’organisation du travail et 

les pratiques de management en 

passant d’une ingénierie de la for-

mation à une ingénierie de la pro-

fessionnalisation, d’une approche 

centrée sur la seule adaptation des 

compétences à l’ambition de déve-

lopper une organisation qui concourt 

à la fois à la performance de l’entre-

prise, à l’amélioration des conditions 

de travail et à l’employabilité de ses 

salariés.

1Carré ( P. ), L’apprenance : vers un nouveau rapport au savoir, Éditions Dunod, 03/2005, 212 pages
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Votre organisation est-elle apprenante ?

1. Contenu du travail

Comment le contour des emplois a-il évolué dans le temps ?

Quel élargissement d’autonomie et de responsabilité peut-on imaginer ?

Les missions et activités des emplois concernés offrent-elles des possibilités d’élargis-

sement vers de nouveaux domaines ?

2. Collectifs de travail

Quelles sont les caractéristiques de la population qui compose le( s ) collectif( s ) concer-

né( s ) ( expérience, qualifi cation, compétences… ), quelle est sa diversité ?

Comment consolider les pratiques de coopération et d’entraide ?

Quelle autonomie et quelles responsabilités des équipes de travail ?

3. Organisation du travail

L’organisation favorise-t-elle le développement et la transmission des compétences ?

Approche globale ou non du processus ?

Polyvalence ou non ? Mode de gestion de cette polyvalence ?

Comment sont gérés les incidents de production ? quelle implication des salariés 

dans le traitement des dysfonctionnements ?

Existence de temps d’échanges et/ou d’analyse de pratiques ?

Quelles relations de travail avec ses pairs, les fonctions supports, le client ?

Quel niveau d’accès et partage de l’information ?

4. Pratiques de management

Le mode de management favorise-t-il développement et transmission 

des compétences ?

Qui délègue quoi et comment ?

Quelles formes d’appui et de soutiens aux équipes ou individus en diffi culté ?

Disponibilité des N +1 pour assurer leurs missions d’animation d’équipe ?

Quelle prise en compte du développement des compétences au quotidien, 

dans la répartition du travail, les relations professionnelles… ?

Quelles pratiques de communication et de partage de l’information ?

Existence de pratiques d’entretiens d’évaluation et/ou d’entretiens professionnels : 

par qui, comment, quelles exploitations ?

5. Politiques et pratiques de gestion des ressources humaines

Quelles dépenses et actions liées au plan de formation de l’entreprise ?

Quelle gestion des parcours professionnels internes ?

Quelles pratiques d’intégration, de tutorat ( pour qui, par qui, comment ?

Relèvent-elles de l’appréciation du seul tuteur ou contenus et progressions sont-ils 

préalablement formalisés

Quel processus d’identifi cation des besoins de formation, niveau d’implication 

de l’encadrement de proximité… ?

Quels sont les outils à la disposition des responsables hiérarchiques, et notamment 

des n +1, pour gérer la performance et le développement des compétences ?

Quelles sont les formes de la reconnaissance des compétences ?

Quelle reconnaissance du rôle formateur du manager ?

Moyens mis à sa disposition pour développer cette compétence ?

GO
util 

pratique
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2 Barbier ( J-M. ), « La recherche de nouvelles formes de formation par et dans les situations de travail », 
Éducation permanente, n° 112, 1992, pp. 125-146.

Quelques définitions qui orientent l’action :

  La compétence s’entend comme une capacité à agir. On est compétent 

« dans » et « pour » un ensemble de situations professionnelles, dans un 

contexte donné et « avec » un niveau d’exigence également donné. Être 

compétent signifi e savoir mobiliser et combiner des ressources, de façon 

pertinente au regard des fi nalités poursuivies, et en prenant en compte les 

caractéristiques de la situation.

  La formation en situation de travail renvoie à toutes les formations où 

les situations de travail sont utilisées “comme outils directement formatifs 

à des fi ns d’accroissement du professionnalisme de collectifs de travail”2. 

Elles se déroulent en situations de travail réelles, plus ou moins « aména-

gées ».

  La professionnalisation défi nit les processus et dispositifs visant à garantir, 

pour les entreprises et les individus, l’élaboration des compétences néces-

saires. Cette élaboration ne relève pas de la seule formation, c’est aussi, et 

parfois surtout, le résultat de parcours professionnels et de confrontations 

à des situations de travail particulières.

  Si le processus d’apprentissage renvoie à l’individu, sa réussite dépend 

largement du cadre dans lequel il s’accomplit. Le contenu du travail, les 

modalités organisationnelles, les pratiques de managements, les coopéra-

tions au sein des collectifs de travail déterminent largement la réussite ou 

l’échec de dispositifs de professionnalisation.

A retenir

W
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Le transfert des compétences des sa-

lariés expérimentés qui quittent l’en-

treprise passe par la capacité à identi-

fi er préalablement ces compétences, 

alors qu’elles sont souvent tellement 

« intégrées » par le salarié qu’elles 

en sont devenues opaques, y compris 

pour lui-même. Un deuxième point de 

diffi culté intervient ensuite lorsqu’il 

s’agit de transmettre effi cacement 

toutes celles qui auront été désignées 

comme des compétences-clés.

L’intégration et la formation des nou-

veaux, jeunes ou moins jeunes, invi-

tent à proposer des processus d’ac-

compagnement dans la durée, afi n 

de consolider l’embauche dans un 

contexte parfois marqué par des diffi -

cultés de recrutement.

L’adaptation des compétences de 

ceux qui devront travailler plus long-

temps dans des organisations et des 

emplois en constante transformation 

nécessite d’accompagner ces change-

ments avec une attention particulière, 

en particulier par une meilleure an-

ticipation des compétences futures 

probables, qui devront être mieux ar-

ticulées avec les caractéristiques des 

opérateurs, ainsi que par la conso-

lidation d’approches pédagogiques 

appuyées sur l’expérience des appre-

nants.

La construction de parcours de mobi-

lité motivants constitue enfi n un défi , 

en réponse aux attentes de perspecti-

ves professionnelles, dans un contex-

te où l’attractivité des entreprises de-

vient un enjeu sensible. Elle constitue 

également une réponse nécessaire à 

la réduction des effets de l’usure pro-

fessionnelle des plus exposés. Elle 

appelle des réponses d’individualisa-

tion des parcours, en fonction des pro-

fi ls des individus, et la construction de 

processus d’intégration personnalisés 

dans un nouveau métier.

2. Quels enjeux ?

En matière de professionnalisation quatre types d’enjeux interro-

gent les entreprises :

A retenir

W
Au-delà d’enjeux de performance, une politique et des pratiques de déve-

loppement et de reconnaissance des compétences participent à l’améliora-

tion des conditions de travail. L’obsolescence des compétences d’un sala-

rié conduit plus ou moins rapidement à la dégradation de sa santé physique 

et psychique ( usure, risque accru d’accident de travail, augmentation du 

stress… ) voire à son exclusion du marché du travail. Dans un environnement 

en évolution constante, le maintien et le développement des compétences 

contribuent à la performance de l’entreprise et à la qualité de vie au travail.
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les enjeux des acteurs face à 4 situations types

Transmission Intégration Adaptation Mobilité

POUR 

L’ENTRE-

PRISE

-  Identifi er et 

préserver les 

compétences-

clés

-  Redistribuer 

les rôles après 

le départ des 

seniors

-  Se développer

- Réussir l’embau-

che

-  Faciliter les 

coopérations 

intergénération-

nelles

-  Réussir les chan-

gements face aux 

mutations

-  S’appuyer sur 

les ressources 

internes face aux 

pénuries de MO

-  Fidéliser les sala-

riés en ouvrant des 

parcours

-  Entretenir une 

culture du change-

ment

-  Préserver la santé 

des salariés

POUR LES 

SALARIÉS

-  Être reconnu en 

transmettant

-  Développer ses 

compétences

-   S’insérer/trou-

ver sa place

-  Changer 

d’emploi plus 

sereinement

-  Suivre les évolu-

tions

-  Élargir ses com-

pétences

-  préserver son 

employabilité

-  Avoir des perspec-

tives

-  Consolider son 

employabilité

-  Préserver sa santé

POUR LES 

ACTEURS

DE LA FOR-

MATION

PROFES-

SIONNELLE

-  Accompagner 

effi cacement la 

transmission 

des compéten-

ces-clés

-  Fiabiliser l’em-

bauche

- Construire des 

processus d’ac-

compagnement 

dans la durée

-  Accompagner le 

changement des 

organisations

-  Consolider 

des approches 

pédagogiques 

appuyées sur 

l’expérience des 

apprenants

-  Individualiser les 

parcours

- Fiabiliser l’inté-

gration dans un 

nouveau métier

LES ENJEUX 

SOCIAUX

-  Maintenir la 

compétitivité des 

entreprises par 

la préservation 

des savoir-faire

- Réduire le para-

doxe entre chô-

mage de masse 

et diffi cultés de 

recrutement

-  Fluidifi er le 

marché du W

-  Préserver l’em-

ployabilité

-  Réduire le coût 

social de l’exclu-

sion des seniors

-  Sécuriser les 

parcours profes-

sionnels

-  Concrétiser la 

FTLV 3

Situation

Acteurs

3 Formation Tout au Long de la Vie

GO
util 

pratique
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3. Combiner les modalités de 
développement des compétences 

en situation de travail :

Il existe de nombreuses façons de se former en situation de travail et 

on recense un large éventail de dispositifs, de modalités pédagogi-

ques et de conditions de mise en œuvre. Cette diversité permet de 

combiner des ressources extrêmement variées au service de la pro-

fessionnalisation des individus et des collectifs de travail. Cependant, 

il est  indispensable de disposer de repères sur leurs avantages, leurs 

limites, mais aussi sur les conditions favorables à leur déploiement. 

La vue d’ensemble illustrée par des exemples d’entreprise, qui est 

résumée ici, propose une aide au lecteur dans le choix des méthodes 

ou des dispositifs les mieux adaptés à son projet.

Développement des compétences en situations de travail :
les leviers d’actions

Coopérations et entraides entre pairs

Parcours professionnalisants

En lien avec le collectif de travail

Autonomie, initiative et 
responsabilité des 
salariés à tous les 
niveaux

Mobilisation de 
l'intelligence 
dans le travail

En lien avec l'organisation du travail

En lien avec la gestion des RH

En lien avec le contenu du travail

Posture et pratiques 
de management et 
animation d'équipe

En lien avec le management

En lien avec l’individu

Processus d'autodétermination 
et de construction de l'expérience
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3.1 Le stage intra-entreprise

 Principes

Ces formations, d’une durée moyenne 

de 2 à 3 jours, sont souvent conçues et 

animées par des formateurs externes 

à la demande d’une entreprise pour 

une catégorie de ses salariés. Dans le 

cadre de ces formations, les apports 

sont plus contextualisés que lors des 

stages dits « externes » et les situa-

tions de travail sont généralement uti-

lisées comme référence.

Avantages

La formation est adaptée aux particu-

larités et aux contraintes de l’entre-

prise et des salariés. Ces dispositifs, 

souvent qualifi és de « sur-mesure », 

sont conçus au regard d’objectifs spé-

cifi ques à l’entreprise et le prestataire 

construit avec le commanditaire les 

contenus de la formation.

Limites

Tous les moyens visant à contextua-

liser le dispositif sont rarement mis 

en œuvre lors de la phase de concep-

tion. On observe alors des écarts en-

tre formation et travail, qui réduisent 

l’effi cacité du projet ou génèrent des 

diffi cultés, voire des tensions ou des 

jugements négatifs sur les personnes, 

comme le montre l’exemple ci-des-

sous. De plus le risque est de passer 

à côté des « savoirs tacites » construits 

par l’expérience. Une autre diffi culté 

survient lorsque le formé est chargé, 

seul, du transfert dans son service des 

connaissances acquises en formation, 

alors qu’il détient rarement l’autorité 

suffi sante pour en piloter les effets 

sur le travail et l’organisation. De plus, 

nombre de formations sont sommées 

de produire des résultats rapides en 

empiétant le moins possible sur l’ac-

tivité « normale » de l’entreprise. De 

telles pratiques entretiennent avec 

insistance la confusion entre connais-

sances et compétences. De ce fait, 

elles contribuent, volontairement ou 

non, à une sélection sauvage et aléa-

toire entre ceux qui « savent » ( ou 

peuvent ! ) opérer ce transfert et les 

autres. Car l’individu qui construit, de 

sa seule initiative, les liens entre des 

savoirs nouvellement acquis et son 

travail est confronté à de nombreux 

obstacles et interférences ( l’organi-

sation, les collègues, la hiérarchie, 

telle spécifi cité du contexte… ) qui le 

dépassent et le contraignent parfois à 

renoncer.

Recommandations

L’effi cacité de ces dispositifs dépend 

largement de la proximité entre le 

contenu de la formation et l’usage qui 

pourra effectivement en être fait en 

situations de travail. Il s’agit d’ajuster 

un dispositif générique, d’adapter son 

contenu aux particularités et à la sin-

gularité de chaque situation. Le réin-

vestissement est alors plus facilement 

induit. Il gagne dans un accompagne-

ment sur le terrain par le formateur ou 

des tuteurs internes.

La pertinence de la formation s’accroît 

si elle est construite en collaboration 

avec les salariés concernés. Elle dé-

pend largement de l’analyse de la de-

mande de l’entreprise et des situations 
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La mésestimation des conditions à réunir pour que des connaissan-

ces puissent se traduire en compétences constitue l’une des causes 

fréquentes des diffi cultés que rencontrent beaucoup d’entreprises. 

Le cas de cette entreprise agro-alimentaire est particulièrement 

édifi ant. Il concerne 50 techniciennes de ligne qui se voient proposer 

une formation conséquente de 240 heures.

C’est dans le registre de la prescription que s’est essentiellement 

construite la formation. Le référentiel de « conducteur d’installa-

tions et de machines automatisées » ( niveau V ) en constitue l’archi-

tecture, tout au moins en ce qui concerne son versant « opération-

nel » ( 240 heures retenues sur les 1200 h du cursus complet ). Plus 

que les situations de travail, c’est ce référentiel qui est l’ossature de 

la formation et le principal problème porte sur l’écart entre la for-

mation et le travail. L’insuffi sante articulation entre les deux génère 

des diffi cultés, voire des tensions ou des jugements péjoratifs sur 

les capacités d’apprentissage des opératrices. En effet, la faiblesse 

du lien entre les formateurs et la hiérarchie opérationnelle crée une 

situation ou l’encadrement est tenté d’assimiler la formation à une 

sorte d’accréditation des personnes, sensées à l’issue du cursus, 

être conformes à ses attentes, alors même qu’elles n’ont pas été ex-

plicitement formulées. Cet effet pervers se vérifi e d’ailleurs bientôt 

auprès du responsable de production qui se déclare « déçu » du peu 

d’initiative des opératrices de retour de formation.

Connaissances ou compétences ?

E
X

E
M
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LE

de travail. Cette analyse amont passe 

par des entretiens avec les différents 

acteurs et des observations. L’exploita-

tion de ces données dans le cadre de la 

formation passe, par exemple, par l’ap-

port de connaissances ou de procédu-

res spécifi ques en réponse aux besoins 

observés, ou par l’étude de cas.
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3.2 La formation par la simula-

tion des situations de travail 

Principes

Dans le champ de la formation profes-

sionnelle, la simulation des situations 

de travail à des fi ns pédagogiques n’est 

pas nouvelle. Dans l’aviation ou le nu-

cléaire des simulateurs sont utilisés 

depuis longtemps pour l’entraînement 

et la qualifi cation à la conduite de sys-

tèmes complexes à risques. La simu-

lation peut, dans ce cadre, être défi nie 

comme « mise en scène didactique des 

situations de travail ». Aujourd’hui, des 

outils plus simples commencent à se 

développer et des simulateurs sont 

utilisés pour la formation de gestion-

naires, de commerciaux, de soudeurs 

et même de pompiers.

Avantages

L’outil offre la possibilité d’aller au bout 

de ses erreurs et d’expérimenter diffé-

rentes solutions face aux problèmes 

les plus complexes, en toute sécurité. 

La possibilité de recréer des situa-

tions-problèmes, comme des phases 

de démarrage ou d’arrêt d’installation 

( chimie, nucléaire… ), ou des scénarios 

d’incidents, est d’autant plus impor-

tante qu’en raison des enjeux de maî-

trise des process, mais aussi du renou-

vellement des effectifs, bon nombre de 

salariés n’ont pas été confrontés à ces 

situations.

Limites

Les différentes expériences observées 

tendent à montrer que la conception 

des simulateurs doit surtout mettre 

l’accent sur la fi délité fonctionnelle, 

plus que sur la similitude avec le quo-

tidien du travail. L’objectif n’est pas 

de calquer le réel, mais de simuler le 

problème, face auquel il s’agit souvent 

d’acquérir des automatismes. Au-de-

là des coûts techniques et fi nanciers 

d’une reproduction fi dèle des condi-

tions réelles de travail, l’ensemble des 

contraintes ne peut, de toute façon, 

être reconstitué. La complexité de cer-

tains process, l’importance du collectif 

et des communications, la diversité des 

ressources mobilisées par l’individu, 

ou bien encore la charge mentale liée à 

la nature même du travail et à son en-

vironnement, ne peuvent être recréées 

« artifi ciellement ».

Recommandations

Des médiations doivent donc être mi-

ses en place pour guider les apprentis-

sages et favoriser les temps d’analyses 

et de réfl exion sur les situations simu-

lées. L’outil seul, aussi performant 

soit-il, ne suffi t donc pas, Il doit néces-

sairement s’insérer dans un dispositif 

de formation qui mobilise d’autres mo-

dalités pédagogiques.
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Confrontée à des enjeux d’intégration et de formation de nouveaux 

opérateurs de production, cette entreprise de la chimie a développé 

un outil de simulation dynamique reproduisant une partie de son 

procédé. Parmi les différentes phases de production, la phase de 

« distillation » qui consiste à séparer différents composants chimi-

ques par un apport de chaleur, est l’une des plus délicates à appré-

hender. En effet, bon nombre de perturbations surviennent sur cette 

phase, d’où l’intérêt de reproduire cette étape et les différents aléas 

possibles de la conduite du procédé. L’objectif des responsables de 

l’atelier est explicite, il s’agit de disposer d’un outil d’auto-formation 

intégré à la production permettant aux opérateurs, en particulier les 

nouveaux arrivants :

- d’appréhender la réponse de la colonne à distiller aux aléas de la 

conduite ;

- de savoir faire une analyse rigoureuse des perturbations pré-pro-

grammées, ceci étant d’autant plus important qu’aucun des opéra-

teurs, y compris les plus anciens, n’a été confronté à la totalité des 

scénarios d’aléas qui ont été retenus.

À partir d’un logiciel de simulation de base, un travail de modéli-

sation du procédé et d’intégration de scénarios de perturbation 

a été réalisé avec l’appui du personnel de fabrication ( travail avec 

les équipes d’opérateurs postés ). Après consultation du personnel 

et étude du process, quatorze perturbations ont été intégrées dans 

l’outil par un ingénieur du service de recherche et d’industrialisation 

du groupe. Ce travail technique a duré environ six mois, il a nécessité 

de nombreux allers-retours et a permis d’intégrer certains salariés 

de l’équipe ( notamment les techniciens ) dès la phase de conception 

du dispositif de formation. Cette démarche participative a été jugée 

indispensable pour disposer d’un outil qui soit le plus fi dèle à la réa-

lité du procédé. Les perturbations ont été testées par les opérateurs 

puis classées par niveaux croissants de complexité : « Débutant » ( 5 ), 

« moyen » ( 4 ), « confi rmé » ( 5 ). La validation technique et pédagogi-

que réalisée, un dispositif de formation articulé autour de 4 modules 

offrant une progression au salarié a été conçu et mis en œuvre par 

le responsable formation assisté d’une équipe technique. L’encadre-

ment de proximité, chargé de l’animation, a été formé à la mise en 

œuvre de ce dispositif et un guide pédagogique a été élaboré.

Un outil de simulation dynamique 
d’une opération de distillation

E
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3.3 Le tutorat

Principes

Le tutorat est une pratique largement 

mobilisée. Pour autant la simplicité 

apparente de la formule recouvre une 

infi nité de pratiques : à la base, un pro-

fessionnel compétent accueille, guide, 

contrôle l’action d’un professionnel qui 

l’est moins. À l’occasion du travail ef-

fectué, il lui permet de développer les 

compétences requises. Pourtant, der-

rière le terme générique apparaissent 

des situations très contrastées quant 

aux responsabilités, activités, statuts, 

conditions d’exercice, et public visé. 

Une première distinction est à faire en 

fonction du public et de la fi nalité. Dans 

le cas du tutorat d’un jeune en contrat 

d’apprentissage ( aux exigences très 

précises ), ou encore lors de l’accom-

pagnement d’un contrat de profes-

sionnalisation1 ( où les exigences sont 

plus relatives ), il s’agit d’accueillir, de 

faire le lien avec la formation théorique 

dispensée par un centre de formation 

d’apprentis ou un organisme de forma-

tion, de former à un métier et de facili-

ter une insertion professionnelle mais 

aussi sociale. En revanche, les prati-

ques de formation au poste d’un collè-

gue, nouvel embauché ou plus ancien, 

dispensées par un salarié qui assure 

ponctuellement, voire en permanence 

des missions de tutorat, renvoient à 

des enjeux plus ponctuels d’adapta-

tion au poste ou d’accompagnement de 

mobilité. Dans les deux cas, on trouve, 

dans des proportions extrêmement va-

riables des processus très structurés, 

codifi és et organisés et des processus 

très informels et spontanés. 

Avantages

Le tutorat reste la modalité la plus ap-

propriée dans une perspective d’ap-

prentissage de tout ou partie des ac-

tivités liés à un métier. Elle permet, 

d’accompagner progressivement le 

tutoré vers une réalisation autonome 

des activités. Les apprentissages sont 

très individualisés et le tuteur organise 

l’activité de travail afi n de faciliter, voire 

d’accélérer l’acquisition de nouvelles 

compétences pour le tutoré.

Enfi n, lorsque la relation tuteur-tu-

toré fonctionne bien, les acquisitions 

circulent dans les deux sens. Au-delà 

des bénéfi ces pour le tutoré, le tuteur 

consolide et développe ses compé-

tences dans la pratique du tutorat. De 

plus, des apprentissages croisés, ou 

co-apprentissages, sont souvent mis 

en avant par les anciens, chargés d’ac-

cueillir et de former de nouveaux arri-

vants.

Limites

Fréquemment l’attention porte pres-

que exclusivement sur la désignation 

des acteurs : celui qui « sait » ( le tu-

teur ) et celui qui ne sait pas ( le tuto-

ré ). Les conditions de mobilisation des 

tuteurs ( reconnaissance, clarifi cation 

des enjeux, contractualisation, for-

mation… ) et les conditions de mise en 

œuvre du tutorat en situation de travail 

( disponibilités du tuteur, possibilité de 

s’appuyer sur les situations de travail 

et de faire des erreurs… ) ne sont pas 

toujours réunies.
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Recommandations

Trois leviers d’actions, à intégrer dans 

toute démarche d’ingénierie de profes-

sionnalisation, contribuent à l’optimi-

sation des pratiques de tutorat, quels 

que soient les publics visés : l’engage-

ment et les compétences des acteurs 

mobilisés, l’organisation du travail 

comme moyen et ressource, et enfi n la 

relation tuteur-tutoré sous l’angle pé-

dagogique.

L’engagement et les compétences des 

acteurs mobilisés

En matière de formation des adultes, 

la cohérence entre les fi nalités de la 

formation et les enjeux du salarié dé-

termine fortement son engagement. 

Tuteur et tutoré ne s’engageront dans 

une démarche de tutorat qu’en toute 

connaissance de cause et, à ce titre, 

il est nécessaire d’estimer les efforts 

respectifs et de défi nir les gains es-

comptés par les deux parties. Dans 

cette perspective, l’implication du tu-

toré, du tuteur et de leurs encadre-

ments est nécessaire au moment de 

la préparation du dispositif. Les enjeux 

de reconnaissance, de légitimité et de 

parcours professionnels des acteurs 

concernés sont à examiner dans cette 

phase initiale. Au-delà de l’engage-

ment du tuteur et de l’apprenant, celui 

de l’encadrement en matière de suivi, 

d’apport de ressources et de mise à 

disposition de temps est tout aussi dé-

terminant.

L’organisation du travail comme 

moyen et ressource

La réussite d’un dispositif de tutorat 

repose en grande partie sur la possibi-

lité, pour le tuteur comme pour le tuto-

ré de disposer du temps et des moyens 

nécessaires. L’identifi cation préalable 

des situations de travail à mobiliser 

dans le processus d’apprentissage est 

une étape importante. Ces situations 

devront être aménagées en modifi ant, 

à des degrés très divers selon les cas, 

les conditions de réalisation du travail 

pour faciliter les apprentissages ( dis-

ponibilité des personnes, reconfi gu-

ration de l’espace, suspension provi-

soire des exigences productives, mise 

à disposition de moyens matériels ou 

humains supplémentaires, ou encore 

« découpage » des activités ). Des agen-

cements ponctuels ou la polarisation 

sur une activité particulière doivent 

être possibles. Ces aménagements de 

la situation de travail signifi ent que la 

fi nalité, à ce moment-là, est moins la 

production que l’apprentissage. En-

fi n, le travail offre des opportunités 

d’apprentissage qui ne sont pas pla-

nifi ables ( dysfonctionnement, panne, 

commande particulière, audit… ) d’où 

l’intérêt de s’assurer préalablement de 

la capacité que l’on aura à saisir ces 

événements ou moment ou ils arrivent. 

Souplesses de l’organisation, modali-

tés de communication et réactivité des 

acteurs concernés sont, à ce titre, des 

facteurs favorables à l’exploitation de 

ces opportunités pédagogiques.
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Plus précisément, le tuteur doit « ren-

dre le travail formateur », c’est-à-dire 

repérer des situations de travail aux ef-

fets formateurs, en organisant le par-

cours de l’apprenant, en l’impliquant 

progressivement dans des tâches de 

complexité et de responsabilités crois-

santes ( A. Geay, 1 998 ).

La relation tuteur-tutoré sous l’angle 

pédagogique et managérial

Deux points essentiels sont à prendre 

en compte : l’organisation d’une pro-

gression pédagogique, et la contrac-

tualisation « tripartite » des engage-

ments respectifs de l’apprenant, du 

tuteur et de leur encadrement. Sur ce 

dernier point, il s’agit notamment de 

s’assurer que chacun est au fait des 

exigences et des attentes respectives. 

Par ailleurs, il n’est pas toujours facile 

pour un tuteur d’expliciter ses prati-

ques, savoir-faire ou tour de main. Ce 

travail d’explicitation passe par l’iden-

tifi cation de certaines situations criti-

ques sources d’apprentissage. Enfi n, 

la progression pédagogique est aussi 

une condition-clé d’optimisation des 

apprentissages. Le statut accordé à 

l’erreur, le temps nécessaire à l’ac-

quisition de certaines compétences, 

et la construction d’un parcours de 

progression sont également détermi-

nants. La fonction tutorale prend ici 

tout son sens, car il est essentiel de 

pouvoir doser la complexité des situa-

tions pour favoriser la progression. 

De la familiarisation avec l’environne-

ment de travail à la mise au travail as-

sisté puis autonome, plusieurs étapes 

sont à construire.

L’alternance intégrée

Dans le cadre de dispositifs de for-

mation par alternance, la bonne ar-

ticulation des temps de formation en 

situation de travail, et des temps de 

formation en dehors de l’entreprise 

est déterminante. La réalisation par 

l’apprenant d’un projet d’étude sur 

son lieu de travail peut favoriser ce 

lien entre théorie et participer à la 

valider des acquis. La mise en place 

d’une alternance intégrée et non jux-

taposée renvoie également à la quali-

té des relations entre différentes caté-

gories d’acteurs internes et externes 

à l’entreprise, dont les enjeux, et les 

contraintes ne convergent pas spon-

tanément. Il convient donc d’être at-

tentif aux liens et à la cohérence des 3 

niveaux ou sphères suivantes :

-  la sphère tuteur-tutoré : la relation 

pédagogique,

-  la sphère entreprise : la relation 

apprentissage-travail,

-  la sphère territoriale : la relation 

apprentissage-travail-emploi.

GO
util 

pratique

Quelques questions spécifi ques à traiter dans le cadre d’une formation par 

alternance : Quelle relation le tuteur a-t-il avec l’organisme de formation 

de l’apprenant ? Comment s’articulent les objectifs et les temps en entre-

prise et en organisme de formation ? Comment s’assurer du transfert en 

situation de travail des connaissances acquises ?
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Un établissement hospitalier privé de taille importante est confronté 

à une série de diffi cultés importantes dans la gestion de ses ressour-

ces humaines : diffi cultés de recrutement du personnel infi rmier, 

départ en retraite massif dans les dix ans à venir, pénibilité crois-

sante des métiers hospitaliers, nécessité de faire face à une montée 

du niveau d’exigence ( du public accueilli, des normes, des exigences 

de qualité… ).

Face à ces diffi cultés, communes à la plupart des établissements, 

l’hôpital a engagé un projet global de gestion prévisionnelle des em-

plois et des compétences intégrant des questions relatives à l’acqui-

sition et la transmission des compétences en situation de travail du 

personnel infi rmier, et aux coopérations inter-générationnelles. Ce 

projet, soutenu par le FSE, vise notamment à :

  Favoriser le maintien au travail des plus âgés, en développant et en 

valorisant leur rôle dans la transmission des savoirs.

  Favoriser la recherche des techniques permettant de préserver l’em-

ployabilité et la motivation des salariés d’âge intermédiaire ( 30-50 

ans ) en reconnaissant davantage les compétences acquises.

  Donner aux salariés les plus jeunes les meilleures chances d’inté-

gration et de développement durable.

Si la plupart des activités de soins infi rmiers relèvent de procédures et 

de protocoles formalisés disponibles dans chaque service, les gestes 

professionnels acquis par l’expérience constituent une partie essen-

tielle de la mise en œuvre de ces protocoles. Ces habiletés motrices, 

comme la pose d’une perfusion ( choisir la bonne veine, réaliser le bon 
geste au moment de la piqûre… ), restent diffi cilement énonçables et for-

malisables. Au-delà de la dimension technique du métier, la dimen-

sion relationnelle est très présente dans l’ensemble des activités. Ici 

encore la verbalisation et la formalisation des compétences compor-

tementales ne va pas de soi, les éléments constitutifs de la relation 

soignant-soigné ( la prise de contact, la parole qui accompagne l’acte techni-
que... ) ne se prescrivent pas.     

Concernant les pratiques de développement des compétences, le dia-

gnostic réalisé par un intervenant extérieur met en avant l’importance 

du tutorat.  Celui-ci prend généralement la forme d’un binôme avec 

une infi rmière en chef dans le rôle du tuteur et une élève-infi rmière 

ou une débutante dans le rôle du tutoré. Le manque de disponibilité 

des infi rmières en chef, leur lassitude à remplir ces missions de tu-

Favoriser l’intégration des nouvelles infirmières
E
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torat dans un contexte d’augmentation des charges administratives et 

de turn-over du personnel font partie des points de diffi cultés évoqués. 

Ce constat a conduit les promoteurs du projet à réfl échir aux conditions 

favorables au bon déroulement de ces pratiques, jugées nécessaires 

et indispensables au processus de professionnalisation des nouveaux 

arrivants. La démotivation exprimée par quelques infi rmières plus an-

ciennes suggère aussi qu’il ne faut pas en rester à une équation com-

munément admise qui assimile ancienneté, expertise et tutorat. 

Les pistes d’actions proposées dans ce cas correspondent à :

  L’identifi cation d’infi rmières référentes pour certains types de soins, 

compte tenu de leur expertise, de leur dextérité reconnues par leurs 

pairs et leurs encadrements ( logique du tutorat partagé ).

  L’identifi cation des situations de travail problématiques offrant des 

opportunités d’apprentissage ( repérer les situations apprenantes ).

  La mise en place de groupes d’analyse et d’échanges de pratiques sur 

des sujets spécifi ques ( logique de communauté d’apprentissage ).
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3.4 Les démarches de résolution 

de problème

Principes

C’est la pédagogie du dysfonctionne-

ment qui a mis en système les apports 

des démarches de résolution de pro-

blèmes au développement des com-

pétences. Elle part des principes sché-

matisés ci-dessous, et considère qu’un 

adulte en formation est d’autant plus 

réceptif à des apprentissages qu’il en 

voit l’utilité et qu’il en observe les ef-

fets. Du point de vue du formé, ce qui 

permet de vérifi er l’utilité du projet, 

c’est, en particulier, de constater que 

l’on y résout des problèmes, et d’en 

ressentir des effets bénéfi ques. La dé-

marche s’appuie donc sur l’identifi ca-

tion et le traitement des problèmes du 

travail, à partir desquels de nouveaux 

savoirs sont transmis et de nouvelles 

compétences se construisent.

Avantages

Les apprenants sont placés au cœur 

du dispositif de formation. Leurs situa-

tions de travail, leurs préoccupations 

quotidiennes, leurs souhaits de voir 

évoluer l’organisation pour améliorer 

leurs conditions de travail sont des sti-

mulants forts. Les apports formatifs se 

font au fur et à mesure que les événe-

ments traités les rendent nécessaires. 

Les apprentissages sont ainsi direc-

tement opérationnels, car ils viennent 

en réponse aux besoins. Les nouvelles 

compétences se construisent dans 

des actions concrètes qui transfor-

ment progressivement l’organisation 

du travail. Les collectifs en formation 

deviennent moteurs de l’évolution. 

Fondamentalement, l’objectif est de 

partir des problèmes rencontrés par 

Problème

Décrire

Définir

Instruire

1

Inventer

Faisabilité

Sélection

3

Apprendre à un collectif de travail à...

... traiter les événements

... renforcer ses compétences

... faire évoluer l'organisation

Solutions

Causes

Rechercher 

Hiérarchiser

2

Action

Planification

Mise en œuvre

Suivi

4
Rendre les salariés-
apprenants acteurs
de la transformation
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les salariés dans leur travail et de mo-

biliser leur intelligence pour construire 

des solutions et les mettre en œuvre.

Limites

Avant de mettre en œuvre de tels dis-

positifs, il faut s’assurer que les princi-

pes d’action sur lesquels ils reposent 

sont en cohérence avec l’organisation 

du travail et les pratiques de manage-

ment existantes ou attendues. En effet, 

la mise en place d’un processus qui re-

pose sur la réfl exion critique et les pro-

positions d’améliorations des collectifs 

de travail n’a de sens que si l’entrepri-

se s’inscrit pleinement dans cette logi-

que, et qu’elle possède des marges de 

manœuvre organisationnelles.

La mise en place de ce type de for-

mation reste limitée dans la mesure 

où les démarches de résolution de 

problèmes, lorsqu’elles existent, sont 

généralement orientées vers l’amélio-

ration de la performance technique et 

mésestiment régulièrement les enjeux 

de développement des compétences.

Recommandations

Les dispositifs de professionnalisation 

qui s’appuient sur des groupes de ré-

solution de problèmes ne déploient 

leur pleine effi cacité que lorsqu’ils 

mettent en œuvre quatre dimensions 

essentielles et complémentaires :

  L’objectif moteur est la résolution 

de problèmes concrets du travail, ou 

la co-construction de réponses pro-

fessionnelles nouvelles face à des 

changements.

  Les apprentissages se fondent sur 

le recensement, l’analyse et la réso-

lution de problèmes. La démarche 

induit naturellement le recours à des 

connaissances ou à des approches 

nouvelles qui permettent de construi-

re les réponses adaptées. Compte 

tenu de leur lien avec le travail, ces 

apports sont rapidement transférés, 

entraînant un enrichissement des 

compétences.

  Une alternance et une itération sont 

nécessaires entre situations de tra-

vail et formation. Une part du temps 

de formation consiste à interroger le 

travail par un recul analytique, criti-

que et réfl exif. Une part du temps de 

travail est consacrée à des mesures, 

des évaluations, des recueils d’infor-

mation, des études de faisabilité, des-

tinés à alimenter la documentation et 

la résolution des questions traitées 

en formation.

  La mise en œuvre rapide des répon-

ses co-construites est une condition 

de crédibilité et de réussite. Elle pas-

se par leur validation par la direction 

qui doit accompagner la démarche.
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Apprendre des dysfonctionnements

Cette tannerie indépendante de 40 salariés est spécialisée dans le trai-

tement des peaux de luxe. L’éventail de couleurs qu’elle propose est 

passé en quelques années de 30 à 260 coloris. De même, la demande 

des clients a évolué de commandes de masses à des commandes plus 

personnalisées ( des couleurs réalisées une seule fois, pour un pe-

tit nombre de peaux ). Pour faire face à cette évolution, l’entreprise a 

consenti des investissements matériels et humains importants. Ainsi, 

elle a recruté une dizaine de salariés sur les deux dernières années.

Pour autant l’usine fonctionne de manière très artisanale avec, 

pour la direction, un défi cit de formalisation et de rigueur. Les vo-

lumes traités n’augmentent pas malgré les investissements, et les 

diffi cultés à tenir les délais de livraison sont récurrentes. Un dia-

gnostic met en évidence une variabilité liée au produit traité et au 

process de transformation ( incidences des caractéristiques des 

peaux ), mais aussi à l’organisation du travail ( transmission d’infor-

mation ). Les pistes de travail proposées portent sur deux points-clés :

le renforcement de la compétence de l’ensemble des salariés, et non 

des seuls pilotes d’atelier, et un travail sur l’analyse des dysfonc-

tionnements organisationnels. Joindre ces deux objectifs dans une 

seule et même action paraît alors opportun. Ce type de formation 

s’inscrit en cohérence avec d’autres éléments : le pragmatisme du 

dirigeant qui souhaite un réel travail sur les diffi cultés du site et non 

une formation théorique qu’on laisserait ensuite le soin aux acteurs 

de traduire sur le terrain ; mais aussi le faible développement de la 

formation continue dans cette entreprise et les craintes légitimes des 

salariés à l’égard d’un dispositif lourd. À ce titre, la formation permet 

de partir des diffi cultés qu’ils rencontrent au quotidien, pour les ana-

lyser, mobiliser si nécessaire des connaissances théoriques que le 

formateur introduira en temps utile et les appliquer immédiatement. 

Un comité de pilotage suit l’ensemble de la démarche et un responsa-

ble de l’animation du dispositif est désigné en interne.

Parmi les enseignements de cette démarche on retiendra :

- Accorder une attention particulière à la sélection des problèmes 

à traiter : faire l’inventaire, choisir et planifi er les sujets en tenant 

compte du degré d’urgence et de leur diffi culté. Prioriser les sujets 

simples pour lesquels des résultats rapides sont envisageables.

- Être attentif à ne pas être « débordé » par la quantité et la complexi-

té des problèmes ( en particulier ceux qui renvoient aux relations so-

ciales ou à des revendications ).
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3.5 Les groupes d’analyse de 

pratiques professionnelles ( GAPP )

Principes

Les groupes d’analyse de pratiques se 

sont largement développés, en parti-

culier pour les métiers où la dimension 

relationnelle est importante. Ces pra-

tiques sont ainsi très présentes dans 

les secteurs de la santé, de l’enseigne-

ment spécialisé, et du travail social. El-

les reposent sur un temps d’échanges 

formalisé dans une perspective d’ana-

lyse des pratiques professionnelles.

Avantages

Ce temps, généralement animé par un 

professionnel formé aux techniques 

spécifi ques des GAPP, est à la fois :

  un temps de parole où il est possi-

ble d’exprimer ses diffi cultés, de les 

partager avec des collègues ;

  un temps d’apprentissage où il est 

possible de débattre, de partager ses 

expériences ;

  un temps de construction ou de 

consolidation de l’identité profes-

sionnelle, notamment pour les débu-

tants. Quel que soit le type de sour-

ces théoriques et techniques auquel 

on se réfère ( groupe Balint, pour les 

uns, approche « réfl exive » d’Argyris 

et Schön pour les autres ), cet enjeu 

identitaire est très présent.

Limites

Les GAPP recouvrent des pratiques 

très diverses qui n’intégrent pas né-

cessairement l’ensemble des dimen-

sions évoquées ci-dessus. Différentes 

inspirations balisent ces pratiques : 

systémique, psychanalyse, analyse 

institutionnelle, en particulier dans 

le secteur médico social. Par ailleurs, 

des pédagogues, souvent de forma-

tion psychosociale, s’inspirent de ces 

différents modèles. Les pratiques ob-

servées naviguent entre deux pôles : 

d’un côté l’analyse collective de l’ac-

tivité qui sert souvent à dégager des 

« bonnes pratiques ». À l’extrême, on 

rejoint alors les groupes qualité dont 

les pratiques sont normalisées. De 

l’autre, une approche psychologique 

qui cherche à aider les personnes face 

à leurs ressentis dans des situations 

diffi ciles. Il s’agit alors d’une relation 

d’aide qui vise le développement d’une 

capacité à « faire face ». 

Recommandations

La composition d’un groupe homo-

gène, la possibilité d’exprimer ses 

diffi cultés, sans risques de jugement 

de ses pairs, de se réunir à fréquence 

régulière ou bien encore l’appréciation 

des acquis liés aux GAPP font partie 

des points de vigilance évoqués par 

les professionnels qui utilisent cette 

approche. Les personnes sont invitées 

à s’impliquer, c’est-à-dire à travailler 

à l’analyse et à la co-construction du 

sens de leurs pratiques ainsi qu’au 

développement de leurs compéten-

ces. Il apparaît indispensable que ces 

pratiques soient accompagnées par 

des intervenants externes, garants de 

la méthode, des fi nalités et des condi-

tions de déroulement des séances. La 

première fonction de l’animateur de 

ces groupes consiste à instituer un ca-

dre de travail qui assurera la sécurité 

du groupe et son effi cacité. Compte 

tenu des attentes des professionnels 

des secteurs concernés, il s’agit de 
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Dans cet institut pour enfants handicapés, les éducateurs se réunis-

sent une fois par mois avec un formateur consultant pour échanger 

sur le travail et les inévitables diffi cultés qui l’accompagnent. Cette 

activité se distingue clairement des « réunions de fonctionnement » 

hebdomadaires ainsi que des « points cliniques » qui sont réalisés avec 

le psychiatre de l’établissement, et qui concernent les résidents. Ces 

réunions d’échange sur les pratiques ( intitulées ici « REP » ) sont des 

espaces où chacun peut « mettre au pot commun » tel événement per-

turbant, telle tension avec un résident, ou tel dysfonctionnement au 

sein d’une équipe. Afi n de faciliter une expression spontanée, l’enca-

drement ne participe pas à ces séances de travail. Il est invité ponc-

tuellement quand le groupe le juge nécessaire. Quant à l’animateur 

du REP, il respecte scrupuleusement la confi dentialité des échanges 

considérée comme la condition première d’une parole authentique. 

Avec l’habitude, les éducateurs prennent aujourd’hui très facilement 

la posture adaptée : réfl échir ensemble à l’événement, aux leçons qu’il 

faut en tirer, avec l’empathie nécessaire pour ne pas tomber dans le 

jugement des personnes. Le droit à l’erreur, le droit de ne pas savoir 

sont plus facilement admis. L’intervenant recadre en permanence les 

débats sur les pratiques et rappelle, chaque fois que nécessaire : « on 
n’est pas là pour juger mais pour confronter nos expériences et nos ressentis du 
travail ». L’objectif est d’apprendre ensemble à partir des diffi cultés que 

rencontrent les uns et les autres. Rares sont les salariés qui n’appré-

cient pas ces rencontres : « avant quand j’avais un problème, je préférais ne 
pas en parler ou quand un collègue faisait quelque chose que je réprouvais, je 
préférais ne rien voir pour ne pas aller au clash. Aujourd’hui, je sais que nous 
avons tous des défaillances et que c’est normal, et en cas de désaccord on en 
parle. Finalement, on se respecte plus les uns les autres ». Après un an, les 

premiers bilans montrent une diminution de l’absentéisme et du mal 

être individuel, une meilleure capacité de confrontation des points de 

vue et une plus grande cohérence du fonctionnement des équipes de 

travail.
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L’échange de pratiques au service de l’organisation

prendre toutes les précautions néces-

saires pour que ce temps d’échange 

institué réponde aux objectifs qui lui 

sont assignés. Dans le cas contraire, 

des dérives confl ictuelles ou un retrait 

progressif des participants s’obser-

vent régulièrement.
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La professionnalisation affi rme le travail comme fi nalité si on se forme c’est 

pour agir plus effi cacement. Tel doit être le sens de la réponse à la question 

« Pourquoi se former ? ». Elle valide l’utilité des acquisitions en projetant concrè-

tement l’usage que l’on en fera, ou plus précisément en validant que ces acquisi-

tions feront effectivement compétences dans le travail. Il s’agit de basculer d’une 

croyance implicite et parfois erronée ( « se former c’est développer ses compé-

tences » ) à l’explicitation d’un objectif d’évolution du contenu du travail. Cette 

explicitation force à prévoir les conditions du transfert, en particulier en termes 

de ressources internes ou externes. Parfois, elle permet de rectifi er une option 

formation retenue trop vite, alors que d’autres formules seraient plus pertinen-

tes : conduite concertée du changement afi n d’aider les salariés à s’approprier 

progressivement de nouvelles logiques de travail, répartition différente des rôles 

au sein de l’équipe, etc.

La prise en compte des enjeux des acteurs est également une condition préa-

lable à l’engagement de la démarche. Car, selon les individus, leur histoire, leur 

place ou leur trajectoire dans l’entreprise, les attentes et les besoins, les projets 

et les perspectives sont nécessairement différents. Trop de projets font comme si 

les enjeux étaient les mêmes pour tous, voire comme si l’enjeu de « l’entreprise » 

s’imposait naturellement comme un enjeu commun. On construit alors une illu-

sion qui peut déboucher sur des malentendus, voire des incompréhensions. Ne 

pas reconnaître et intégrer les enjeux différenciés des acteurs c’est prendre le 

risque d’un décalage susceptible de dégrader les résultats attendus ; parce qu’on 

aura mal apprécié l’intérêt des salariés à s’investir, l’importance des efforts à 

accomplir, ou encore les conditions de reconnaissance de ces efforts.

4. Construire les conditions 
du développement des 

compétences
Schématiquement, alors que l’approche « formation » tend à répon-

dre à trois questions ( Quelles compétences ? Pour qui ? Comment ? ), l’ap-

proche professionnalisation vient les compléter de trois questions 

nouvelles : Pourquoi ? Quels enjeux pour les acteurs ? Avec quelles ressour-
ces internes et externes ?

Sept points de passage obligé guident l’action vers une ingénierie de profession-

nalisation : ils balisent un indispensable diagnostic préalable, en vue de construire 

une réponse à chaque fois spécifi que. Il s’agit autant d’un diagnostic des besoins 

que de la recherche des conditions de faisabilité du projet. Voir outil pratique ci-

contre.
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4.1 Rendre explicite un objectif 

d’évolution du contenu du travail

Cette démarche de diagnostic et d’ingé-

nierie permet, tout d’abord, de valider la 

nécessité d’agir sur les compétences, 

puis d’identifi er les compétences ou 

savoir faire à transmettre. Elle permet, 

d’autre part, d’apprécier les marges de 

manœuvre, ainsi que les enjeux de mo-

bilisation des acteurs à partir desquels 

on peut concevoir des dispositifs en 

lien avec les situations de travail. Cette 

phase amont, conduite de préférence 

par un tiers externe, permet de ques-

tionner, de s’étonner de ce que l’habi-

tude a fi ni par banaliser, et d’anticiper 

des diffi cultés potentielles. On peut 

ainsi remettre en cause des liens trop 

vite construits, préciser les compéten-

ces effectivement requises et interro-

ger les représentations qu’en ont les

acteurs, en fonction de leurs propres 

enjeux individuels et collectifs.Nous 

ne pouvons développer ici les différen-

tes dimensions de ce diagnostic5, mais 

une idée essentielle doit être retenue : 

la multiplicité et le croisement des 

sources d’information garantissent la 

fi abilité de la démarche. Le tableau ci-

après ( voir p.26 ) récapitule quatre re-

gistres dont on comprend rapidement 

que leur croisement est un facteur 

d’enrichissement et de fi abilisation de 

l’identifi cation des besoins : les projets 

de l’entreprise, la performance collec-

tive, les compétences individuelles et 

les parcours de professionnalisation.

Analyser la situation 

Repérer les enjeux 

Identifier les compétences 
à développer

Mobiliser les acteurs concernés

S’appuyer sur les situations
de travail

Créer un environnement 
favorable à la transmission 
des compétences

Évaluer le dispositif, son impact, 
sa pérennisation

QUELLES
COMPÉTENCES ?

QUELS ENJEUX 
POUR LES 
ACTEURS ?

AVEC QUELLES 
RESSOURCES ?

COMMENT ?

POURQUOI ?

POUR QUI ?

Clôturer 
l'intervention

Le dispositif 
de profession-

nalisation

Le diagnostic 
amont

1

2

4

3

5

7

6

GO
util 

pratique

5 Pour aller plus loin, voir « Agir sur La professionnalisation : acquérir et transmettre des compétences »,   
  ANACT, 2007

Sept points de passage pour une ingénierie de professionnalisation
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4.2 Prendre en compte les enjeux 

des acteurs et les mobiliser

Une des conditions de réussite, com-

mune à tout type de projet mais régu-

lièrement mésestimée, est la mobilisa-

tion d’une pluralité d’acteurs internes 

et externes. Que ce soit au niveau de 

l’ingénierie de dispositifs spécifi que de 

formation ou plus globalement de l’in-

génierie des parcours professionnels, 

ces acteurs peuvent être internes mais 

aussi externes.

On veillera donc à mobiliser :

  Les acteurs internes décisionnaires 

de l’entreprise ( direction et encadre-

ment supérieur ). Le portage du pro-

jet et les orientations qui lui sont as-

signées jouent un rôle majeur dans 

sa réussite.

  Les transférants qu’ils soient tu-

teurs, opérateurs techniques ou per-

sonnes ressources. Dans cette ca-

tégorie, l’encadrement de proximité 

joue un rôle clef. Son engagement 

et ses pratiques peuvent faciliter ou 

non les apprentissages.

  Les apprenants, qui construiront leur 

motivation sur l’intérêt personnel et 

collectif qu’ils escomptent du projet. 

Au-delà de l’importance des mé-

thodes pédagogiques, les attitudes 

d’engagement, de retrait ou de né-

gociation des salariés vis-à-vis de la 

formation restent étroitement liées 

à la question du sens et de l’utilité 

qu’ils accorderont au dispositif.

  Les collectifs de travail concernés, 

qui faciliteront, ou non, la mise en 

œuvre des acquisitions en adoptant 

une attitude de défense ou de coo-

pération. Favoriser les apprentissa-

ges au sein d’un collectif passe par 

l’association de ce collectif au projet 

de formation et ce d’autant plus si ce 

dernier s’inscrit dans un processus 

de changement.

  Les représentants du personnel, qui 

défendent statutairement les intérêts 

des salariés, et qui participeront à la 

popularisation ou à la contestation 

de la légitimité du projet.

La phase amont d’identifi cation des besoins professionnels

Identifi er les besoins en lien avec :  Exemples de moyens à mobiliser

Les projets de l’entreprise :

Investissements, réorganisation, évolution

des métiers, des qualifi cations...

Revues de projets dans le cadre d’un comité de 

direction. Croiser le point de vue des opération-

nels et des fonctions supports ( RH, DAF )

La performance collective :

Résultats, productivité, qualité...

au niveau de l’unité de travail

Réunion encadrement

Analyse des indicateurs de performances et 

des dysfonctionnements

Analyse de situations de travail

Les compétences individuelles :

Évaluation dans l’emploi actuel

 Entretien d’activité ou d’évaluation

Les parcours professionnels :

Intégration, mobilité

Entretiens professionnels

Revues d’effectifs et analyse de la complémen-

tarité des compétences de l’unité de travail



27 ACQUÉRIR ET TRANSMETTRE DES COMPÉTENCES : ET SI ON SE FORMAIT AU TRAVAIL ?

S’assurer des conditions 

de l’engagement des acteurs

Concernant l’analyse de la situation, le 

repérage des enjeux et la mobilisation 

des transférants, des apprenants et 

de leur encadrement, la grille SVP ( ci 

dessous ) constitue un support simple 

et très effi cace d’appréciation. Son 

utilisation consiste à rechercher des 

indices qui permettent de s’assurer 

que chacun est en situation de « sa-

voir, vouloir et pouvoir » agir comme 

on l’attend de lui.

Le « savoir » désigne les pré requis, 

les connaissances et les savoir faire 

nécessaires. Ainsi, lorsque la pers-

pective relève d’une logique de trans-

mission de compétences en interne, 

on pourra s’assurer que l’apprenant, 

comme le tuteur sont en mesure 

d’assumer la situation. Le « vouloir » 

désigne le registre des motivations, des 

bonnes raisons d’agir dans un sens ou 

dans un autre. C’est une dimension 

essentielle de la mobilisation des ac-

teurs qui ne pourra être optimale que 

s’ils ont le sentiment de s’y retrou-

ver. Enfi n, le « pouvoir » concerne les 

moyens et les ressources nécessaires.

Utilisée comme une check-list cette 

grille permet un pilotage de projet at-

tentif aux enjeux et aux conditions de 

réussite de la démarche.

Les conditions de l’engagement 

dans une action de professionnalisation

Pour transmettre  Pour acquérir

Savoir   Maîtriser des connaissances en lien avec le 

savoir-faire attendu

  Maîtriser des compétences « pédagogiques » : 

décrire, expliquer, analyser, faire des liens

  Percevoir les enjeux, les objectifs de l’action 

et du processus mis en œuvre

  Situer les éléments singuliers de 

la transmission

  Leur attribuer une signifi cation

et une fonction

  les comprendre et les articuler aux 

situations déjà connues et aux

 connaissances détenues

  Transposer à d’autres situations

Vouloir   Bonnes raisons de s’engager : intérêt perçu, évaluation positive de ses propres 

capacités, reconnaissance attendue

  Légitimité ressentie : statut, expérience, compétences techniques et pédagogiques

  Qualité des relations

  Perspectives d’évolution professionnelles

Pouvoir   Moyens et ressources ( temps, supports, accessibilité des outils et des situations 

formatives... ), disponibilité des personnes ressources

  Coopération et bienveillance de la hiérarchie ou des collègues

  Stabilité dans le temps des conditions de faisabilité

  Possibilités d’arbitrage face à des diffi cultés ou à d’autres priorités

GO
util 

pratique
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4.3 Être accompagné par des 

intervenants externes

Les démarches de professionnalisation 

mobilisent souvent un ou des tiers ex-

ternes : OPCA, consultant, organisme 

de formation… Si leur apport représen-

te une plus value, leur posture n’est pas 

neutre. La nature de leurs missions, 

leur champ de compétence ou bien 

encore leurs propres contraintes d’or-

ganisation, de disponibilité… vont in-

fl uer sur l’orientation de leur réponse.

Si le prestataire se doit de question-

ner la demande du commanditaire, ce 

dernier doit tout autant être vigilant à 

ce que la logique de l’offre ne prenne 

pas le pas sur la logique des besoins. 

L’objectif est une co-construction qui 

passe par la réalisation d’un diagnos-

tic amont afi n d’appréhender à la fois 

l’opportunité et la faisabilité du pro-

jet. Cela suppose que l’intervenant 

maîtrise des compétences d’analyse

 

du travail et de sociologie des orga-

nisations et qu’il mette en œuvre des 

modalités d’actions qui relèvent plus 

de la conduite de projet et du conseil 

que de la formation. Ce qui nécessite 

des compétences spécifi ques en orga-

nisation du travail, conduite de chan-

gement et mobilisation des acteurs.

La posture de l‘intervenant, son champ 

de compétence, détermineront forte-

ment les modalités et la forme de sa 

démarche d’accompagnement. Si une 

expertise sur les contenus s’avère utile 

pour certains dispositifs de profession-

nalisation ( adaptation, intégration… ), 

il s’agira, avant tout pour d’autres ( ac-

compagnement du changement, dé-

marche de résolution de problèmes, 

transfert de savoir-faire d’expérien-

ce… ) de garantir un processus et d’ac-

compagner les acteurs internes qui 

construiront eux-mêmes les contenus.

Posture de l’intervenant
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À quelles conditions peut-on faire émerger ou consolider une organisation et un 

environnement de travail favorables à l’élaboration des compétences ? Globa-

lement, un processus d’apprentissage effi cace nécessite l’enchaînement - plus 

ou moins construit et structuré - des séquences suivantes : être confronté à des 

problèmes du travail ( ou a une situation nouvelle ), les analyser, acquérir les 

connaissances requises, en tirer les enseignements, les systématiser… puis se 

voir reconnaître la maîtrise de ces acquisitions. A contrario, un excellent dispo-

sitif de transmission de connaissances, s’il est déconnecté des activités habi-

tuelles des salariés en formation, est susceptible d’avoir un impact opératoire 

médiocre. La question qui se pose est celle du lien que l’on aura su construire 

entre ces connaissances et le travail.

Construire un processus d’apprentissage, c’est mettre l’accent sur un proces-

sus itératif d’action et de réfl exion sur l’action qui doit, autant que possible, être 

guidé. D’un point de vue pratique, Philippe Meirieu, ancien directeur de l’Insti-

tut National de Recherche Pédagogique, résume en termes très opératoires un 

processus à caractère universel que nous formalisons ainsi.

5. Conclusion

L’émergence ou la consolidation de situations de travail profession-

nalisantes relève, a minima, de l’appréciation des diffi cultés aux-

quelles le salarié est confronté afi n de l’aider à y faire face. Cette 

posture managériale obéit aux principes de l’intérêt partagé : le sa-

larié, comme l’employeur ont, de fait, intérêt à ce que les exigences 

du travail soient maîtrisées. Selon cette logique, l’accompagnement 

des salariés dans leur progression vers la maîtrise des situations de 

travail est un enjeu économique et social. Un certain nombre d’en-

treprises l’ont compris. C’est, par exemple le cas de cette entreprise 

de fabrication navale, confrontée à des diffi cultés d’intégration en 

raison de la complexité des tâches. Au moment où se mettait en pla-

ce un processus de formation interne élaboré, le directeur du site 

expliquait avec force : « il faut qu’on comprenne une fois pour toutes que 
quand un gars n’y arrive pas c’est qu’on n’a pas su lui fournir les outils ». 
L’affi rmation de cette posture, ainsi que le dispositif de formation 

intégrée qu’elle inaugurait, se sont rapidement traduits par des pro-

grès spectaculaires.
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L’organisation d’une situation d’apprentissage : 
un processus à caractère universel

( Philippe Meirieu )

   Identifi er une tâche mobilisatrice qui va mettre le sujet en route ;

   Repérer l’obstacle dont le franchissement permettra d’effectuer un pro-

grès décisif ;

  Prévoir l’ensemble des ressources et des contraintes qui permettront au 

sujet de surmonter lui-même l’obstacle ;

  Accompagner l’activité de l’apprenant en mettant en place des procédures 

de réfl exion sur son activité ;

   Avoir en ligne de mire, tout au long de la démarche, l’objectif en termes 

de compétence réinvestissable par le sujet, à sa propre initiative, dans des 

situations du même type.

A retenir

W

En situation de travail, la réussite de ce processus dépend de quatre conditions :

-  la prise de recul réfl exif et la distanciation du travail. Au-delà d’un temps 

de réfl exion individuel, il s’agit d’ouvrir des temps d’échanges spécifi ques

permettant d’engager un débat sur ces situations de travail entre pairs, avec 

l’encadrement et/ou des experts ; permettant d’engager un débat sur ces

situations de travail entre pairs, avec l’encadrement et/ou des experts ;

-  la conceptualisation pour que les enseignements de l’expérience soient trans-

férables à d’autres situations. La formalisation, la confrontation à des situations 

de travail variables, la mise en place d’un processus de validation contribuent à 

cette conceptualisation et le dispositif de professionnalisation doit faciliter cette 

étape ;

-  la perception de signes tangibles de reconnaissance de ces nouvelles acquisi-

tions ;

-  et l’engagement dans un parcours qui permette d’être confronté à de nouvelles 

situations de travail afi n d’entretenir une dynamique de professionnalisation.
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Parcours

Prise de recul
réflexif

Conceptualisation

Reconnaissance

Se voir reconnaître 
ses nouvelles 
compétences

Être confronté 
à de nouvelles 
situations de 
travail

Les comprendre 
et les analyser

En tirer les 
enseignements

34

1 2

F ich ie r

F ich ie r

F ich ie r

Ce cercle vertueux de la professionnalisation renvoie donc à la fois

-  à la politique de gestion des ressources humaines de l’entreprise ( GPEC, par-

cours, reconnaissance… ),

-  aux pratiques et modalités de management ( confrontation à de nouvelles situa-

tions de travail, responsabilisation… )

-  et enfi n à l’engagement individuel ( projet personnel, motivation… ). Étant en-

tendu que la qualité et la pugnacité de cet engagement dépendront largement 

des conditions qui lui seront faites.

C’est la construction rigoureuse d’un cadre qui rend envisageable cet engage-

ment des personnes, au point que nous affi rmons aujourd’hui :

« Quand les cadres sociaux ( organisation, management et proces-

sus collectifs ) sont optimisés, alors les dynamiques individuelles 

s’enclenchent presque naturellement ».

Le cercle vertueux de la professionnalisation

A retenir

W
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ACQUÉRIR 
ET TRANSMETTRE 
DES COMPÉTENCES
ET SI ON SE FORMAIT 
AU TRAVAIL ?

Quelles réponses apporter aux besoins de développement 

des compétences et de sécurisation des parcours profession-

nels ? Si la question n’est pas nouvelle, elle est aujourd’hui 

au cœur de l’actualité sociale et économique marquée par 

une situation de crise et l’engagement de nombreuses ré-

formes touchant l’emploi et la formation. Si la formation 

professionnelle et la gestion des compétences apparaissent 

comme des éléments essentiels de la compétitivité des en-

treprises et de l’employabilité des salariés, elles renvoient 

à une grande diversité de pratiques. Un parcours de profes-

sionnalisation effi cace repose sur une diversité de situations 

d’apprentissage combinées, quelles que soient les fi nalités 

des dispositifs proposés. 

Les situations professionnelles constituent souvent des op-

portunités exceptionnelles d’apprentissage ou de construc-

tion des compétences. Mais ces apprentissages dans et par 

le travail ont tout intérêt à être accompagnés et organisés 

dans le cadre d’un travail d’ingénierie spécifi que conduit 

avec les salariés directement concernés. Le panorama des 

dispositifs de formation en situation de travail, allant du tu-

torat aux démarches de résolution de problème ou d’analyse 

de pratiques, dressé dans ce guide, débouche sur des préco-

nisations en matière d’ingénierie de formation en situation 

de travail. Plus largement, l’ambition de  ce guide  consiste 

à rappeler les vertus formatives du travail et la nécessité 

d’agir à la fois sur  l’organisation du travail et  les pratiques 

de gestion et de management afi n de faciliter et d’accompa-

gner l’acquisition et la transmission des compétences dans 

les organisations.
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